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Déclaration de la présidence au nom de l'Union européenne sur 
le résultat de l'élection présidentielle au Mexique 

L'Union européenne prend acte du résultat de l'élection présidentielle qui s'est déroulée en 

juillet, tel que l'a entériné le Tribunal fédéral électoral le 5 septembre, et adresse ses vives 

félicitations au président élu, M. Felipe Calderón Hinojosa. L'UE souligne qu'elle souhaite 

continuer à travailler en étroite collaboration avec le Mexique. 

 La mission d'observation électorale, indépendante, de l'Union européenne, a indiqué que 

les autorités électorales avaient conduit le processus électoral de manière impartiale, 

professionnelle et transparente. La mission d'observation publiera en temps voulu son 

rapport définitif. 
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L'Union européenne recommande de régler les différends politiques par la voie du 

dialogue. Elle invite tous les Mexicains à œuvrer en faveur du développement futur de leur 

pays, en respectant le cadre des institutions démocratiques. 

La Bulgarie et la Roumanie, pays en voie d'adhésion, la Turquie, la Croatie
*
 et l'ancienne 

République yougoslave de Macédoine
*
, pays candidats, l'Albanie, la Bosnie-Herzégovine, 

le Monténégro et la Serbie, pays du processus de stabilisation et d'association et candidats 

potentiels, l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l'AELE membres de l'Espace 

économique européen, ainsi que l'Ukraine et la République de Moldavie, se rallient à la 

présente déclaration. 

* La Croatie et l'ancienne République yougoslave de Macédoine continuent à participer au 

processus de stabilisation et d'association. 

 

                                                

 


